
 

 

Important - Changement : 

 

Etudes surveillées : 

 

Le service d’éducation et d’accueil propose des études surveillées conformément à 

l’article 2 au règlement grand-ducal modifié du 14 novembre 2013 concernant 

l’agrément à accorder aux gestionnaires d’un service d’éducation et d’accueil « des 

études surveillées consistant à offrir aux enfants scolarisés un cadre favorable à 

l’exécution des devoirs à domicile de façon autonome, dans des conditions de calme 

avec une surveillance et un soutien minimal ».  

La raison principale de ce changement est de pouvoir consacrer davantage de temps 

de qualité et plus intensif aux différents cycles, tout en garantissant le bon 

fonctionnement quotidien de la structure. 

Les enfants ont toutefois la possibilité de faire leurs devoirs également les autres jours. 
Dans ce cas, ils doivent toutefois en faire la demande auprès de l’éducateur 
responsable. 

 
 

Veuillez noter que la responsabilité finale des devoirs à domicile reste auprès des 
parents. 

 

Avec nos meilleures salutations 

L’équipe éducative 

Pour le Cycle 2 Lundi et mercredi entre 16 h00-17h30 
 

Pour le Cycle 3 Mardi et jeudi entre 12h15– 14h00 
 

Pour le Cycle 4 Mardi et jeudi entre 12h15-14h00 
 


